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Chambre des Représentants. 

SESSIO:î Dl 1886-1887. 

lléglemenlalion du 1myemrnt des salaires aux ouvriers (1). 

PROJET DE 1.01 SOUMIS AU SECOND VOTI~ (•). 

AaTICLE PR.EMIER. 

Les salaires des ouvriers doivent èlre payés en monnaie métallique ou 
fiduciaire, ayant cours légal. Tous payerneuts effectués sous une autre forme 
sont nuls et non avenus. 

AI\T. 2. 

Toutefois le patron peut fournir à ses ouvriers, à charge d'imputation sur 
les salaires: 

.f.0 Le logement; 
2° La jouissance d'un terrain ; 
5° Les outils ou instruments nécessaires au travail, ainsi que l'entretien 

de ceux-ci; 
4° Les matières ou malériaux nécessaires au travail et dont les ouvriers 

ont la charge selon l'usaye admis ou aux termes de leur engagement; 
5° Dans les cas où les ouvriers seraient astreints a porter un uniforme ou 

un coslume spécial, celui-ci peul rgalement leur être fourni à charge d'im 
putation sur le salaire • 
Les objets compris sous les numéros 5, 4 et f> ne pourront être portés en 

compte à l'ouvrier à un prix dépassant la valeur commerciale. 

( 1) Projet de loi, n~ 66. 
Happorl, n• 200. 
Amentlemenls, n°' ':!73, 276, 27!) et ':287. 
Rapport sur les nmendements, n° 28'2. 

(') Les amendements adoptés au premier vote sont imprimés en caractère~ italique,. 
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AI\T. 5. 

La députation permanente pourra autoriser les chefs d'industrie à fournir 
à leurs ouvriers, à charge d'imp11tatio11 sur les salaires, les denrées, les dte 
ments, les combustibles, à condition gttc ces fournitures soient faites au prix 
de reoient, 
La dé1mtation déterminera les conditions auxquelles l'autor;salion est 

su6ordonllée. 
S'il !J a dans la localité ,m consel! de l'industrie et du, travail, ces co11ditions 

doivent être préalublemetü soumises soit à son avis, soit à celui de la section 
eompéteu!«. 
Les autorisations accordées par la députrilion seront toujours révocables 

pour cau,;c cl'alJ,tS. 
Eu cas de ,·efus ou de révocation d'autorisation, il pourra être interjeté 

appel au /loi. 

AnT. 4. 

Lo pnycrnent des salaires ne pourra élre fait aux ouvriers dans des 
cabarets, débits de boissons, magusi11s, boutiques, ou dans <les locaux y 
attenant. 

AnT. !$. 

Les salaires ne dépassant pas ~ franc~ par jour seront payés à l'ouvrier, au 
moins deux foi,; par mois, à I(; j1)11r" d'i11lcrvallc au plus. Pour les 011\'rages 
À façon~ h la pièee Ott par entrcpt-ise, le l'è3lcmcnt partiel ou définitif sera 
effectué au moins une fois chaque mois. 

Anr. 6. 

Hors {e; cru prJ,,,,,s cmr nr,mfrin 3", 4° et :>0 de l'article 2, il est interdit, 
tant aux Il itrous <]11'aux dirccteur-, c mtru-mn ilrcs, porions, employés, chefs 
d'entreprise ou sous-traitants, .l'iru poser à l'ouvrier' trnvuillant sous leurs 
ordres ou de stip:rlcr eonvcntionnellement avec lui, des conditions <le nature 
à lui enlever la faculté de disposer hbremcut <le son salaire. 

AnT. 7. 

Il ne pourra être fait de retenue sur le salaire de l'ouvrier que : 

¾0 Du cher d'amendes encourues en vertu du règlement d'ordre intérieur, 
réguhèrcrnent ulliché clans I'étublissoruent ; 
2° Du chef des cotisations dues par l'ouvrier à des caisses de secours et de 

prévoyance, 
5° D11 chef des fournitures faites dans les conditions autorisées par les 

articles 2 l'l 5, 
-4° Du chef cl'a\'aoces faites en argent, mais à concurrence du cinquième 

du solaire seulement. 
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Sera considéré comme avance le prix d'un terrain à bâtir vendu par le 
patron à l'ouvrier. 

AaT. S. 

N'est pas recevable l'action du patron, du directeur ou contre-maitre, du 
porion: de l'employé: d'une administration publique ou privée, du chef 
d'entreprise ou de sous-traitant, ayant pour objet. le payement de four 
nitures faites dans d'autres conditions que celles qui sont indiquées aux 
articles 2 et 5, sauf pour les fournitures relatices au commerce exercé par 
l'ouvrier. 

AnT. 9. 

Jusqu'à preuve du contraire (1), toute livraison de fournitures faites par la 
femme ou par les enfants du patron, du directeur. conl rcmaitre, por·ion, 
employé d'une administration publique ou privée, chef d'entn-priso ou sous 
traitant, sera présumée foi le pur le patron lui-même ou pur le directeur, 
conlre-mnîtrc, porion ou employé. 

De même est présumée faite à l'ouvrier lui-même toute (') fourniture qui 
aurait été consentie à su femme ou à ses enfants vivant avec lui. 

Anr. !O. 

Le patron qui aura contrevenu ou fait contrevenir p'lr Res ngenls ou man 
dataires à l'une des dispositions des articles I, 4, S, 6 et 7, sera puni d'une 
amende de aO à 2,000 francs. 

Les directeurs, contre-rnnitres, porions, employés, chefs d'entreprise et 
sous-traitants qui auront commis la mèrne infraction, seront punis de la nième 
peine. Toutefois, s'ils ont ugi d'après les instructions du patron ou d'un pré 
posé oyant autorité sur eux, cl sans y avoir 1111 intérêt personnel, il!! ne seront 
passibles c1ue d'une amende de 26 ù 100 francs dont le payement pourra être 
poursuivi à charge du patron, sauf recours <I(' cr-lui-ci contre le condamné. 
Toute action du elie] d'une des iu] rections prérues par la préseu!« lui sera 

prescrite par le laps de six mois à dater du jour où Tiulraction aura été 
commise. 

ART. H. 

Le livre fer du Code pénal sans exception du chapitre Vil et de l'article 85 
sera appliqué aux infractions ci-dessus. 

AnT. i2. 

La présente loi ne concerne ni les ouvriers agricoles, ni les domestiques, ni 
d'une manière générale, les ouvriers logés cl nourris chez leurs patrons. 

AnT. 13. 

La présente loi ne sera mise en vigueur qu'au 51 décembre 1887. 

(1) Les mots : toute avance de [ends, ont été supprimés nu premier vote, 
('l) Les mots : 10,"e avanrr de [onds 011 livraison de, ont été supprimés au premier rote, 


